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ALBERT NtoutoumeEmane, le fils de l’ancienPremier ministre Jean-François NtoutoumeEmane, a été mis aux ar-rêts, vendredi dernier, parles éléments de la Policejudiciaire (PJ) d’Oyem. Ce compatriote, qui a été

appréhendé à la suited'une jonction de procé-dures, est soupçonné decorruption active dans lecadre du projet deconstruction du Grandmarché de Libreville(GML). Il sera bientôt misà la disposition des Offi-ciers de police judiciaire(OPJ) de la capitale gabo-naise. Le mis en cause a été in-terpellé à l'hôtel Mvett Pa-lace, situé en plein cœurd’Oyem. Dans la foulée,

trois personnes qui setrouvaient aux côtés decelui qui, actuellement, estvice-président du Ras-semblement des patriotesrépublicains (RPR), leparti créé par son père,ont été embarquées pardes flics en civil. Le point de départ de cequi pourrait bien devenirune affaire - on parle dedétournement de denierspublics -, est une plaintedéposée par l’agent judi-ciaire de l’Etat auprès du

procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Li-breville, pour des malver-sations financièrescommises par AlbertNtoutoume Emane dans lecadre d’un marché passéentre le Gabon et la so-ciété Webcor, en vue del’aménagement du Grandmarché de Libreville, dansles environs de la Peyrie. 
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•Un homme agressé à la machette par des voyous au
PK 6
UN homme d'une vingtaine d'années a été agressé partrois individus au PK 6, à l'endroit appelé "Sous le pan-neau". Le lendemain de cette agression, la victime s'estrendue au commissariat de police pour porter plainte.Le jeune homme, qui portait encore les traces de l'agres-sion - il avait une main bandée -, explique que quelquetemps après avoir emprunté un taxi au PK 10, il est des-cendu à "Sous le panneau" à  22 heures. C'est pendantqu'il attendait un autre véhicule pour le quartier  Char-bonnages, sa destination finale, que trois jeunes gens,surgis de nulle part et armés de machettes, l'ont pris àpartie. Dans l'indifférence totale des personnes pré-sentes sur les lieux. La victime a été détroussée jusqu'audernier centime et s'en est sortie avec 17 points de su-ture à la main gauche.
•Quatre adolescents agressent une femme enceinte
au boulevard Triomphal
QUATRE adolescents, âgés entre 13 et 14 ans, tousélèves en classes de 4e et de 5e années dans une écoleprimaire de Libreville, ont braqué, dans la nuit de mer-credi dernier, une femme enceinte dans les environs duboulevard Triomphal Omar-Bongo. Suite à une plaintedéposée par la victime à la Brigade de police judiciaire(BSPJ) du Palais de justice de Libreville, les quatrejeunes voyous ont été interpellés le lendemain de leurforfait. Lors de leur audition, ils sont passés aux aveux.Ils racontent que les faits se sont produits à 23 heures,en face de l'ambassade de Russie. "La dame enceinte estdescendue du taxi et nous nous sommes rapprochésd'elle pour lui demander quelques pièces. Aussitôt, l'unde nous l'a tenue avec son avant-bras par le cou, et lestrois autres ont sorti des fourchettes de leurs poches,puis on lui a intimé l'ordre de nous remettre toutes sesaffaires. Ce braquage nous a rapporté un téléphone por-table et 1500 francs", ont-ils révélé aux enquêteurs.
•Des Chinois agressent un de leurs employés à
Mandji
Depuis quelques jours, une vidéo fait le tour des réseauxsociaux. On y voit notamment des Chinois, armés de bâ-tons, agresser un jeune homme. Celui-ci tente, en vain,de se débattre pour échapper à ses agresseurs. la vic-time, la tête et le visage en sang, serait un de leurs em-ployés. Jointe au téléphone pour en savoir davantage surcette affaire, une source militaire nous a expliqué que lejeune homme en question faisait partie d'un grouped'agents licenciés dans un chantier forestier chinois opé-rant dans la région de Mandji, dans la province de laNgounié. A la suite de ce licenciement, le jeune hommeaurait tenté d'organiser un mouvement d'humeur sur lechantier, empêchant ainsi les autres travailleurs de bos-ser. Vexés par cette initiative, ses ex-employeurs chinoisont alors décidé le punir. La même source nous a confiéque la victime a décidé de porter plainte contre sesagresseurs.

Les brèves du week-end

Rassemblées par Abel EYEGHE ÉKORE

l’édifice futuriste se faittoujours attendre, notrepays est condamné, le 21juin dernier, en France, àdédommager l’entrepriseadjudicataire du marché àhauteur de 65 milliards defrancs. Au motif d’une rup-ture abusive de l’accord deconstruction. Entre-temps, l’initiateurdu contrat, qui n’est autrequ’Albert NtoutoumeEmane, dont le géniteurétait le maire de Librevilleau moment des faits, au-rait reçu des rétro com-missions. « C’est donc auregard des éléments de lasaisine faite par l’agent ju-diciaire de l’Etat, qu’uneenquête a été ouverte parle parquet de Libreville »,précise une source prochede l’enquête. Malheureusement, à cequ'il semble, le mis encause n’aurait pas déféré

aux multiples convoca-tions à lui adressées parles agents de la Directiongénérale de la contre-ingé-rence et de la sécurité mi-litaire-une administrationplus connue sous l'appel-lation B2 - pour s'expli-quer sur ses rapports avecce dossier.  La même source expliqueque Albert NtoutoumeEmane se serait obstiné àne pas répondre auxconvocations qui lui ontété adressées, au traversde son conseil. « Force devant rester à la
loi, le mis en cause était
donc activement recherché.
Toute chose qui a conduit à
son arrestation, vendredi
dernier, à Oyem », fait sa-voir une source militaireproche du parquet de Li-breville. Affaire à suivre.

INCARCERE en avril 2018à la prison centrale deFranceville pour vol ag-gravé, Bertrand Mikou-mandzi, alias Satan, s'étaitfait la belle, en juillet der-nier, lors des audiences fo-raines organisées autribunal de première ins-tance du chef-lieu de laprovince du Haut-Ogooué.Ce jour-là, aux environs de23 heures, alors que desdétenus attendent leurtour de passer en juge-ment, dans une salle d'au-dience faiblement éclairée,ce Gabonais âgé de 32 ans,et son complice Carl RydenLeyinda Mouyanga, écrouéen mai dernier pour vol ag-gravé et évasion, réussis-sent à tromper la vigilancedes matons pour quitter lapièce, puis prennent le large. Par la suite, toutes les forces de sécurité et del’ordre de la province du

Haut-Ogooué seront misessur les dents, afin de les re-trouver. Il y a quelques jours, cettechasse à l'homme a portéses fruits, car Satan a étéarrêté par la Police judi-ciaire (PJ), au quartierMangoungou, dans le troi-sième arrondissement deFranceville. Le plus co-casse, c'est son attitude aumoment de son interpella-tion: il fumait tranquille-ment une cigarette devantune épicerie. Pourquelqu'un qui est recher-ché...Après avoir été placé engarde à vue, puis audi-tionné, le bagnard a été re-conduit à la maison d'arrêtde Yéné, avec maintenantdeux chefs d’accusation :vol aggravé et évasion. Quant à son complice, CarlRyden Leyinda Mouyanga,il est toujours en cavale,mais reste activement re-cherché.

'' Satan '' reconduit à la prison centrale de
Franceville

Un mois après son évasion en pleine audience foraine
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Bertrand Mikoumandzi, alias Satan. Il avait faussé
compagnie aux matons en pleine audience foraine.

Ph
o
to
 :
 D
.R


